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Vous venez de rejoindre nos équipes et nous vous en remercions. 

Ce document a été conçu par des professionnels de santé afin de vous aider à vous intégrer 
rapidement dans l’hôpital. 

L’application des principes généraux de prévention des risques (respect des protocoles, des 
procédures, déclaration des évènements indésirables, etc.) est au cœur de la qualité et de la 
sécurité des soins que nous nous devons d’offrir aux personnes soignées mais aussi aux 
membres de notre personnel. 

Nous vous demandons de bien vouloir veiller au respect des patients, des horaires et des 
rendez-vous, de l’organisation mise en place, du matériel mis à disposition, des locaux et des 
consignes données. Vous êtes en effet dans un hôpital et pas seulement dans un lieu de 
formation universitaire.  

Pour compléter votre information, reportez-vous aux procédures et documents, facilement 
accessibles dans la base documentaire, sur intranet.  

Enfin, les cadres de santé du pôle  seront  vos interlocuteurs privilégiés pour tout 
renseignement complémentaire dont vous pourriez avoir besoin. N’hésitez pas à les solliciter, 
ils sauront vous conseiller et vous guider  car vous travaillez en équipe pluridisciplinaire. 

Nous sommes heureux de vous souhaiter la bienvenue au sein de notre établissement. 

     La Directrice de l’établissement 
     Madame F. LIETARD 
�
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Ce document est destiné aux nouveaux praticiens des Masters et DU de parodontologie et 
d’implantologie chirurgicale du service d’Odontologie.  

Il est bien entendu à disposition des autres praticiens de Masters et DU comme document de 
référence. 

Les informations et procédures que vous y trouverez doivent répondre à vos interrogations et 
vous fournir les éléments utiles pour votre activité. 

L’AP-HP met à votre disposition et à celle de vos patients, un plateau technique, un matériel 
et un personnel performant. Sachez que vous êtes responsable pour la part qui vous incombe 
du bon usage de ce matériel. Vous devez impérativement respecter l’organisation et le 
fonctionnement du service. 

En ce qui concerne le personnel, vous faites désormais parti d’une « équipe » conjointement 
au personnel paramédical, administratif et technique. Une bonne efficacité ne peut résulter 
que d’une bonne entente entre tous, ce qui suppose un respect mutuel et une correction 
irréprochable. 

Je vous souhaite de vous réaliser pendant cette période de formation, sachez que vos 
enseignants, vos responsables d’unités fonctionnelles, votre cadre paramédical de pôle M. 
Galita et moi-même pouvons vous aider à résoudre les difficultés que vous pourrez 
rencontrer, et également vous éviter tout manquement à vos responsabilités. 

Très bonne rentrée 2012-2013 à tous 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pr. B. PICARD 
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Charte du patient hospitalisé annexée à la circulaire ministérielle n° 95-22 du 6 mai 1995 
relative aux droits des patients hospitalisés. 

 
1 

 
Le service public hospitalier est 
accessible à tous et en particulier aux 
personnes les plus démunies. Il est 
adapté aux personnes handicapées. 

 
6 

 
Le patient hospitalisé peut, à tout 
moment, quitter l’établissement sauf 
exceptions prévues par la loi, après 
avoir été informé des risques éventuels 
qu’il encourt. 

2 

 
Les établissements de santé 
garantissent la qualité des 
traitements, des soins et de l’accueil. 
Ils sont attentifs au soulagement de la 
douleur. 

7 

 
La personne hospitalisée est traitée 
avec égards. Ses croyances sont 
respectées. Son intimité doit être 
préservée ainsi que sa tranquillité. 

3 

 
L’information donnée au patient doit 
être accessible et loyale. Le patient 
participe aux choix thérapeutiques 
qui le concernent. 

8 

 
Le respect de la vie privée est garanti à 
tout patient hospitalisé ainsi que la 
confidentialité des informations 
personnelles, médicales et sociales qui 
le concernent. 

4 

 
Un acte médical ne peut être pratiqué 
qu’avec le consentement libre et 
éclairé du patient. 

9 

 
Le patient a accès aux informations 
contenues dans son dossier notamment 
d’ordre médical par l’intermédiaire 
d’un praticien qu’il choisit librement. 

5 

 
Un consentement spécifique est 
prévu notamment pour les patients 
participant à une recherche 
biomédicale, pour le don et 
l’utilisation des éléments et produits 
du corps humain et pour les actes de 
dépistage. 

10 

 
Le patient hospitalisé exprime ses 
observations sur les soins et l’accueil, 
et dispose du droit de demander 
réparation des préjudices qu’il 
estimerait avoir subis. 

�
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Chef de pôle 

Pr Bernard PICARD 
Mail : bernard.picard@rth.aphp.fr 

Tel : 01 40 19 39 88 ou 01 40 19 37 11 
Adjoints : 

Pr. Pierre COLON      Pr. Bruno TAVERNIER 
Mail : pierre.colon@rth.aphp.fr    Mail : bruno.tavernier@rth.aphp.fr 
Tel : 01 40 19 39 59      Tel : 01 40 19 39 55 

Secrétariat du chef de pôle 
Christèle DARWISH      Evelyne LAUREAT 
Mail: christele.darwish@rth.aphp.fr    Mail: evelyne.laureat@rth.aphp.fr 
Tel : 01 40 19 39 87      Tel : 01 40 19 39 85 

Médiateur 
Pr Bruno TAVERNIER 

Cadre du service 
Cadre paramédical de Pôle     Cadre Administratif de pôle 
Bernard GALITA      Marie-Aude JARDIN 
Mail : bernard.galita@rth.aphp.fr    Mail : marie-aude.jardin@rth.aphp.fr 
Tel : 01 40 19 39 70      Tel : 01 40 19 39 71 

Accueil prise de RDV 
Louise CANE       Naziha BOUAZIZ 
Tel : 01 40 19 39 00/39 01     Tel : 01 40 19 39 00/39 01 

Traitements externes 
Responsable : 
Franck DAO       Accueil : 01 40 19 39 02/39 03 
Mail : franck.dao@rth.aphp.fr    Caisses : 01 40 19 39 04/39 05/39 06 
Tel : 01 40 19 35 60 

Unités fonctionnelles 
ACCUEIL DES URGENCES-CONSULTATIONS-ORIENTATION : Secteur Bleu : 01 40 19 39 22 

Dr Olivier FROMENTIN 
Mail : olivier.fromentin@rth.aphp.fr 

Tel : 01 40 19 39 46 
PATHOLOGIE-CHIRURGIE BUCCALE ET PARODONTALE : Secteur Blanc : 01 40 19 39 65 

Pr. Philippe BOUCHARD 
Mail : philippe.bouchard@rth.aphp.fr 

Tel : 01 40 19 39 62 
REHABILITATION ORALE  : Secteur Genêt : 01 40 19 39 30 

Pr Marie-Violaine BERTERETCHE 
Tel : 01 40 19 39 51 

TRAITEMENT DE L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT-PREVENTION ODONTOLOGIE CENTRE DE MALADIES RARES : 
Secteur Grenat : 01 40 19 39 34 

Pr. Marie-Laure BOY-LEFEVRE 
Mail : marie-laure.boy-lefevre@rth.aphp.fr 

Tel : 01 40 19 39 61 
Radiologie : Antoine VIVIANI 01 40 19 39 09  
Maintenance du matériel : Gilles MARTIN 01 40 19 37 07 
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Le pôle d’odontologie comprend l’accueil des urgences, des consultations de 
polyclinique et des consultations spécialisées : parodontologie, implantologie chirurgicale et 
prothétiques, traitement de l’enfant, maladies rares. 

Il est organisé autour d’une Unité Fonctionnelle d’accueil des urgences, consultation 
et orientation, sous la responsabilité du Dr Olivier FROMENTIN. Après traitement des 
urgences, y sont établies les grandes lignes des plans de traitement, saisis sur fichier 
informatisé, ainsi que la numérisation des documents radiologiques. Les différentes unités de 
soins peuvent consulter ce fichier et convoquer les patients en fonction des orientations du 
traitement, de la disponibilité des patients et du niveau des étudiants. 

L’Unité Fonctionnelle de Chirurgie Buccale et Parodontale est sous la responsabilité 
du Pr. Philippe BOUCHARD.  

L’Unité Fonctionnelle de Réhabilitation Orale est sous la responsabilité du Pr Marie-
Violaine BERTERETCHE. Cette unité correspond à la prise en charge des patients en 
polyclinique. Les patients sont traités par des étudiants de D2, D3, des internes, des étudiants 
de Masters et de DU ainsi que par des enseignants. 

L’Unité Fonctionnelle de Traitement de l’Enfant et de l’Adolescent – Prévention 
Odontologie Centre Maladie Rares est sous la responsabilité du Pr. Marie Laure BOY-
LEFEVRE. 

	
� �� �������������������� �
Les étudiants doivent remplir un dossier individuel au secrétariat du chef de pôle.  
Les documents à fournir sont : 
- La fiche de renseignement à remplir : CV DIPLOMES UNIVERSITAIRES-

MASTER PRO-DESCB 
- Une photo d’identité 
- Un certificat de vaccination contre Hépatite B, DT Polio (Arrêté n°81-291) 
- Une attestation d’Assurance en responsabilité civile et professionnelle étendue à 

l’exercice hospitalier de l’année en cours (A RENOUVELER CHAQUE ANNEE) 
- Une attestation, pour les étudiants de nationalité française, d’inscription au Conseil 

de l’Ordre des Chirurgiens Dentistes de moins de 3 mois. 

	
� �� �������������������� � 	�!� 	��
Le planning est affiché dans les salles cliniques et dans le couloir qui mène au 

laboratoire de prothèse. 
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�
	 �� "����������������������������� �
�  Activité 

Votre activité clinique consistera en plusieurs vacations cliniques hebdomadaires 
spécialisées  en Parodontologie et Implantologie chirurgicale. 
Les horaires des vacations cliniques sont 8h30-12h, 12h30-16h00 et 16h00-19h30. Ces 
horaires sont à respecter impérativement ! 

�  Activité et congés 

Ils correspondent aux périodes de fermeture du site de Rothschild. 
Pour Noël 2012, le service d’odontologie sera fermé du 24 décembre 2012 au 1er Janvier 
2013 inclus.  
Les dates de fermeture pour 2013 seront affichées dès le début de l’année 2013 dans le 
service.  

�  Activité et protection 

En cas d’absence pour maladie ou raison personnelle majeure, vous avez l’obligation 
d’en informer dans les 48h le secrétariat médical. En cas de maladie, un arrêt de travail sera 
exigé en complément du certificat médical. Toute raison personnelle devra être motivée. 

Conjointement à la procédure spécifique d’accident d’exposition au sang (voir chapitre 
Procédures et Activité Clinique), tout accident intervenant pendant la durée de votre activité 
clinique doit être signalé auprès du cadre de santé, Bernard GALITA, afin de donner lieu à 
une prise en charge ou réparation éventuelle sur le plan médical et/ou assurance. Il est 
également nécessaire d’en informer votre mutuelle étudiant. 
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�  La relation étudiant praticien-patient doit s’établ ir dans un climat de 
confiance et de respect mutuel.  

Quelques conseils concernant ces obligations:  

- Respectez l’horaire des rendez-vous donné à vos patients. 

- Appelez vos patients la veille pour confirmation des RDV. 

- Si un patient ne se présente pas à deux RDV successifs sans motif, il est considéré comme 
ayant abandonné les soins et il faut le prévenir ; prendre en charge un autre patient est 
possible après avoir informé votre enseignant et complété le dossier du patient absent.  

- Tout abandon de patient de votre propre chef ou faute grave à son égard (acte décidé et 
réalisé sans l’accord d’un enseignant, entente financière directe avec le patient…) sera 
sanctionné. 

- Traitez vos patients avec égards et respectez la confidentialité des informations 
personnelles, médicales et sociales qui les concernent. 

- Les informations données au patient doivent être délivrées de manière accessible et 
loyale ; concernant la thérapeutique proposée, un consentement libre et éclairé du patient 
doit être recherché. 

- Si un litige apparaît avec un patient, vous devez en référer à votre enseignant responsable. 
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�  La tenue et l’hygiène de l’étudiant praticien sont indissociables de 
la qualité des soins délivrés. 

Quelques conseils concernant ces obligations:  

- Le port visible du Passe Clinique est obligatoire; il permet votre identification par les 
patients, vos enseignants et le personnel. 

- La vaccination de l’étudiant praticien contre l’hépatite B, la diphtérie, le tétanos et la 
poliomyélite est obligatoire, conformément à la loi du 18 Janvier 1999. 

- Une tenue propre et adaptée contribue à la prévention de la transmission des infections 
entre les personnes, à la qualité du soin et de la prestation, au respect de la personne 
soignée et à la qualité de l’image du service. 

- La protection de l’étudiant praticien est assurée par le port d’un pyjama à usage unique 
haut et bas, d’un masque, de gants et de lunettes de protection. Aucun effet personnel ne 
peut se substituer à ces moyens de protection. 

- Les cheveux longs doivent être attachés, des calots ou charlottes chirurgicales sont 
disponibles dans les salles. 

- L’hygiène de l’étudiant praticien est de rigueur ; les ongles doivent être courts, la barbe 
taillée ou rasée.  

- Les mains constituent le vecteur le plus important de la transmission microbienne, c’est 
pourquoi il est indispensable de les laver à votre arrivée dans le service, avant et après 
chaque séance de soins. Des gants sont utilisés pour toutes les procédures de soins. Ils 
doivent être retirés avant tout déplacement ou activité autre que les soins. 

- La direction et le personnel encadrant vous demandent de jeter impérativement vos 
pyjamas à usage unique dans la poubelle du vestiaire. Ne pas les jeter dans les 
poubelles publiques de l’hôpital, ni celles des riverains ainsi que dans les escaliers 
menant au vestiaire. 
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�  Le comportement de l’étudiant praticien  est conforme à l’éthique et 
à la déontologie . 

Quelques conseils concernant ces obligations: 

- Compléter le dossier médical du patient (sous forme papier ou informatisée) est une 
obligation légale. L’obligation pédagogique de remplir le dossier informatisé adapté 
à l’enseignement du DU ne dispense en aucun cas de remplir l’ensemble du dossier 
médical du patient. Ne pas oublier de codifier tous les actes réalisés et les faire valider 
par l’enseignant responsable.  

- L’étudiant praticien doit se comporter avec honnêteté, respect et courtoisie vis à vis des 
patients, des personnels, des enseignants et de ses collègues étudiants. 

- L’étudiant doit comprendre que tout s’entend puisque les boxs sont ouverts et doit veiller 
au calme et à la sérénité des zones de soins 

- Il doit respecter ses obligations cliniques avec assiduité et ponctualité (présence aux 
vacations cliniques hebdomadaires, aux vacations d’urgence, etc.).  

- La vacation clinique débute à 8h30/12h30/16h. 15 minutes avant la fin de cette vacation, 
vous devez restituer le matériel afin qu’il soit préparé à temps pour l’envoi en 
stérilisation. 

- En cas de retard ou d’absence imprévue, il faut informer au plus tôt vos patients et 
l’enseignant responsable. 

- Une autorisation d’absence n’est possible qu’en cas de force majeure et à titre 
exceptionnel; elle doit être demandée auprès du secrétariat du chef de Service après 
accord de l’enseignant responsable. Nous portons à votre attention qu’en aucun cas ces 
vacations ne pourront être remplacées. 

- Respecter les consignes d’utilisation et d’entretien du matériel. Les procédures de 
nettoyage/décontamination du matériel (fauteuil, équipement…) sont obligatoires. A la fin 
de chaque vacation, vous devez mettre l’instrumentation souillée dans les instrubacs 
contenant la solution désinfectante sauf pour le matériel rotatif. Vous devez ensuite 
apporter l’instrubac au personnel soignant. Ceci contribue à la protection de tous contre la 
contamination et limite les dépenses de réparation. 
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·  Agenda 

Ce logiciel vous permet de donner rendez-vous à tout patient ayant déjà un dossier et de 
tenir à jour sa présence. 
VOUS ETES DANS L’OBLIGATION DE  : 
- RENTRER L ’ENSEMBLE DE VOS RENDEZ-VOUS DANS CE LOGICIEL  
- INDIQUER LE NUMERO DE DOSSIER afin qu’il soit sorti à l’avance. 
Une fois votre patient installé, vous devez INDIQUER LA VENUE DU PATIENT . 
Le logiciel est installé dans tous les boxs du service et les codes d’accès sont les suivants : 

� Code utilisateur : rthodt001 
� Mot de Passe : orange001 

Voici la procédure d’utilisation du logiciel : 

Prise de RDV 

1- Menu horizontale « Agenda » menu vertical à gauche « visualisation Agenda »  
2- Sélectionner la date 
3- Sélectionner le numéro de fauteuil dans la case « Ressource » 
4- Choisir le jour du RDV en cliquant sur l’icône bleue (à gauche représentant un livre) 
5- Sélectionner l’heure du RDV en cliquant sur l’icône verte (à gauche de l’heure) 
6- Passer le NIP du patient devant la douchette 
7- Noter obligatoirement le numéro du dossier, rubrique « N° de dossier » 
8- Modifier le temps du RDV dans la case « type de RDV » 
9- Choisir l’UH correspondant au RDV dans la rubrique « UH » 
10- Indiquer dans la zone de texte votre statut et votre nom 
11- Cliquer sur « valider » en bas  

Venue du patient Après installation du patient sur le fauteuil, il faut OBLIGATOIREMENT cocher sa venue 
en cliquant sur la case verte (colonne V) devant le nom de votre patient. 

Déplacer un RDV 

1- Menu horizontale « Agenda » menu vertical à gauche « Visualisation Agenda »  
2- Sélectionner la date du RDV 
3- Sélectionner le numéro de fauteuil du RDV dans la case « Ressource » 
4- Cliquer dans le carré devant le nom du patient 
5- Cliquer sur l’icône bleue « déplacer » 
6- Choisir la nouvelle date de RDV en cliquant sur le calendrier 
7- Cliquer sur l’icône bleue correspondant à l’horaire souhaité 
8- Fermer la nouvelle fenêtre 
9- Cliquer sur « Valider » en bas à gauche 
10- Fermer la fenêtre pour la lettre de convocation 
11- Le nouveau RDV est affiché sur le planning 
 

Redonner un RDV 

1- Cliquer dans le carré devant le nom du patient 
2- Cliquer sur l’icône bleue « copier » 
3- Choisir la nouvelle date de RDV en cliquant sur le calendrier 
4- Cliquer sur l’icône bleue correspondant à l’horaire souhaité 
5- Le nouveau RDV est affiché sur le planning 
 

Supprimer un RDV 

1- Menu horizontale « Patient » menu vertical à gauche « Recherche patient »  
2- Renseigner le nom usuel et le prénom ou le NIP 
3- Cliquer sur « Rechercher » 
4- Cliquer sur l’icône bleue à droite du nom du patient 
5- Cliquer sur la croix rouge correspondant au RDV à supprimer 
Cliquer sur « Valider » en bas à gauche 
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·  Fiche de circulation 

Une nouvelle feuille de circulation a été établie afin d’améliorer la codification des 
actes réalisés. 
Elle est double avec d’un côté l’ensemble des actes chirurgicaux et de l’autre les actes des 
différentes spécialités (consultation, parodontologie, endodontie, etc.). 

Le circuit de la fiche est le suivant : 
Elle sera mise par les agents administratifs des traitements externes dans le dossier de chaque 
patient. 
Après le soin et une fois remplie, vous devez : 

1) La faire signer par l’enseignant pour contrôle. 
2) La remettre dans le dossier du patient. 
3) Laisser le dossier patient dans les boites en salle de STAFF. 

Quelques particularités : 
- Si l’UH indiquée ne correspond pas à votre discipline, dans ce cas vous devez la 

préciser dans la colonne « Autre UH ». 
- Si vous réalisez un acte de suivi, en endodontie ou en prothèse par exemple, vous 

devez cocher « SEANCE INTERMEDIAIRE (SUIVI) » 
- Si vous réalisez un acte sur devis, le devis ou la photocopie signé par le patient doit se 

trouver dans le dossier et sur la fiche de circulation vous devez cocher « ACTES SUR 
DEVIS ». 

- La signature de l’enseignant est OBLIGATOIRE  

Rappels des UH qui correspondent à l’activité dans laquelle vous êtes : 

UH 500 : Urgences 
UH 501 : 1ère consultation 

UH 510 : Orthopédie dento faciale (Lingual) 
UH 511: Odontologie pédiatrique 
UH 512: Centre de référence 

UH 520: Chirurgie 
UH 521 : Implanto chirurgie 
UH 522 : Parodontologie chirurgicale 

UH 530 : Odontologie conservatrice – endodontie 
UH 531 : Prothèse conjointe 
UH 532 : Prothèse Adjointe 
UH 533 : Parodontologie non chirurgicale 
UH 534 : Prothèse sur implant 

UH 540 : Consultation publique 

UH 550 : Radiologie dentaire 
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L’Unité Fonctionnelle Pathologie- Chirurgie Buccale et Parodontale comprend une zone 

opératoire destinée à la chirurgie buccale et parodontale.  

Cette zone est réservée : 
- à toute intervention nécessitant un lambeau d’accès 
- à la pose d’un matériel implantable. 

Son occupation est néanmoins à la discrétion de l’avis d’un praticien intégré à l’U.F. 
qui, le cas échéant, peut considérer l’indication chirurgicale comme entrant dans le cadre 
d’une intervention nécessitant le plateau technique offert par cette zone. En cas de conflit, 
seul le responsable de l’U.F. est habilité à prendre la décision finale d’opérer ou non dans la 
zone. 
Les interventions sont programmées sauf urgence, par fauteuil et sont enregistrées dans le 
logiciel de RDV Agenda 

Description 
La zone opératoire est située dans l’aile C du bâtiment et comprend : 

- un sas patient 
- un sas professionnel 
- une zone chirurgicale. 

La zone chirurgicale comprend donc 2 accès : 
- 1’entrée patient (sas patient) 
- 1’entrée professionnelle réservée au personnel médical et non médical habilité (sas 

professionnel) 

L’entrée patient, située à gauche ascenseurs, comprend également dans le hall du service 
d’odontologie une zone d’attente réservée à la chirurgie. 
L’accès patient est muni d’un sas comprenant : 

- 3 vestiaires destinés au déshabillage et habillage des patients avant intervention. 
Chaque vestiaire est muni de casiers sécurisés (fermeture par clé), de coffres-forts à 
combinaison et d’un banc ou chaise. (au cas où le patient oublie son code de coffre 
fort une clé est disponible à l’accueil administratif)  

- Des charlottes, sur-chaussures et blouses stériles légères à UU (usage unique) sont mis 
à la disposition des patients pour l’habillage (Une poubelle est destinée au déshabillage 
chirurgical).  

- 2 cabinets de toilette (H/F) en regard des vestiaires. 
L’accès à la zone chirurgicale se fait à l’aide d’une sonnette située à gauche de la porte 
d’entrée.  

L’entrée professionnelle, située à droite des ascenseurs, se fait par la zone réservée au 
personnel. 
L’accès professionnel est muni de deux sas (H/F) servant de vestiaire aux personnels. 
Chaque vestiaire est muni de casiers sécurisés (fermeture par clé), de coffres-forts à 
combinaison et de bancs. (Au cas où le professionnel oublie son code de coffre fort, une 
clé est disponible à l’accueil administratif) 



                                                         Pr. PICARD, Hôpital Rothschild, 5rue Santerre 75012 PARIS 16/51 
Ph. BOUCHARD – F. MORA – B PICARD – F LIETARD –C. RAIGNOUX - B GALITA – M-A. JARDIN – B. SALAUZE – J. DEVILERS Version 2012 

 

Des calots, sur-chaussures et pyjamas sont mis à la disposition des professionnels pour 
l’habillage. Une poubelle est destinée au déshabillage chirurgical.  
Le vestiaire comprend également un lave-main muni de savon liquide et du gel de solution 
hydro alcoolique pour la désinfection des mains. 
L’accès à la zone chirurgicale, ainsi qu’à chaque bloc, se fait par des portes coulissantes à 
ouverture au pied en exerçant une pression légère sur la pompe.  

La zone chirurgicale est composée de : 
- 7 blocs numérotés de 49 à 55 comprenant chacun : 

·  Un fauteuil opératoire 
·  Deux tabourets opératoires 
·  Un kart de soin 
·  Une bassine à déchets souillés 
·  Une poubelle à déchet emballages 
·  Une table pont 
·  Un chariot à roulettes 
·  Un négatoscope 
·  Un moteur (à prendre et à restituer dans la zone gros matériel)  

- 1 poste central de soins pour la délivrance du matériel et des médicaments 
- 1 zone de rangement pour l’équipement 
- 1sas pour l’arrivée et le stockage de l’instrumentation (zone propre) 
- 1sas pour le départ de l’instrumentation (zone sale) 
- 2 lave-mains, de part et d’autre de la zone, pour la désinfection ou lavage chirurgical 

des mains et l’habillage chirurgical où sont mis à disposition : 
·  Solution hydro alcoolique en gel 
·  Savon antiseptique et brossettes 
·  Gants stériles 
·  Masques 
·  Casaques stériles  

- 1 salle de repos pour les patients comprenant 3 fauteuils de repos le matériel d’urgence 
et de réanimation 

·  1 chariot  d’urgence et de réanimation 
·  1 dynamap 
·  1 défibrillateur   
·  1 hemoglucotest 

- 1 poste de surveillance comprenant : 
·  Bureau 
·  Chaises 
·  Accès Internet (Vidal, Medline, Google, etc.) 
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Règles d’accès 

Le Chef de Service, le responsable de l’UF et les cadres de santé ont un accès permanent à la 
zone opératoire. 

Aucun personnel non habilité ne peut pénétrer dans la zone chirurgicale. 

On entend par personnel habilité : 
- Les odontologistes 
- Les aides opératoires désignées par l’enseignant responsable (étudiants 3ème cycle, etc.) 
- Les étudiants ayant reçu l’autorisation d’un enseignant de l’U.F. pour assister à 

l’intervention 
- Le personnel non médical affecté au poste de soin 

Les personnes non habilitées ou « visiteurs » ne peuvent pénétrer dans la zone chirurgicale 
qu’avec l’autorisation express du chef de service ou du responsable de l’U.F. 

Aucun patient ne pénètre dans la zone chirurgicale sans être habillé. 

On entend par « habillé » le port de : 
- Charlotte   
- Sur-chaussures   
- Surblouse (stérile) légère à UU 

Aucun professionnel, y compris d’éventuels visiteurs, ne peut pénétrer dans la zone 
chirurgicale sans être habillé. 

On entend par « habillé » le port de : 
- Calot 
- Sur-chaussure 
- Pyjamas (ou blouse légère pour les visiteurs) à UU 

Le nombre maximum de personnes autorisées à pénétrer dans un bloc est 5. 

Les personnes autorisées sont : 
- Le patient 
- Le chirurgien 
- L’aide opératoire 
- Une volante 
- Un étudiant, voire deux si l’un d’eux sert de volante 

Trajet patient 

Tout patient est accompagné et attendu dans le sas patients. Il est dirigé vers une des 
trois zones d’habillage. Dans la zone d’habillage, le patient dépose ses vêtements dans une 
des armoires sécurisées et ses objets personnels dans les coffres prévus à cet effet. Les effets 
et objets personnels déposés sont sous la responsabilité du patient.  
Le patient met une charlotte, enfile une blouse et des sur-chaussures. Il sonne ensuite à 
l’entrée de la zone chirurgicale où un personnel vient lui ouvrir.  
Le professionnel accompagnant s’assure de la prise en charge du patient à l’intérieur de la 
zone mais ne pénètre pas la zone chirurgicale. Le patient est ensuite installé dans le bloc qui 
lui est indiqué. 
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Avant toute intervention, l’identité du patient est vérifiée par le professionnel 
intervenant, muni du dossier médical et des étiquettes Gilda. Il demande au patient de 
décliner son identité afin de vérifier la concordance avec le dossier médical, et lui 
demande quel type d’intervention il doit subir. 

Trajet chirurgien et aide opératoire 

Après s’être habillés dans le sas, le chirurgien et l’aide opératoire procèdent à un prélavage 
des mains avant de pénétrer dans la zone chirurgicale.   
 
  L’habillage et la désinfection des mains se font au niveau des lave-mains  
    prévus à cet effet à l’intérieur de la zone chirurgicale. 

Règles pour les chirurgiens 

La présence d’au moins un enseignant de l’U.F. dans la zone chirurgicale est obligatoire 

Aucun étudiant ne peut opérer sans la présence d’un enseignant appartenant à l’U.F. 
Les chirurgiens sont responsables du bon déroulement de l’intervention 

Le poste de soins est seul habilité à délivrer le matériel nécessaire aux interventions.  
Aucun matériel extérieur ne peut pénétrer dans la zone opératoire. 

Le matériel et l’instrumentation spécifique et le consommable (implants, substitut) à 
l’intervention doivent faire l’objet d’une demande par le praticien sur le 
formulaire : « demande de matériel captif ancillaire » une semaine minimum à l’avance. 

Le chirurgien doit avant l’intervention : 
- s’assurer du paiement avant toute pose de matériel ancillaire captif et ou 

consommables 
- retirer le matériel ancillaire au niveau de la PUI 
- s’assurer de la présence des consommables spécifiques auprès du personnel non 

médical 
- s’assurer du bon fonctionnement du matériel (moteurs, scies piezo, détartreurs, etc.) 

Le chirurgien doit après l’intervention : 
- vérifier que l’ensemble des pièces de la trousse d’implant soit complète, ainsi que le 

cordon, bouchon et contre angles 
- mettre tout matériel piquant ou tranchant dans la boite jaune à objet souillé 
- remplir les fiches de traçabilité des matériels implantés et substituts avec l’étiquette 

patient, et n° de lot 
- remplir la fiche de prélèvement pour examen auprès du laboratoire d’anapath 
- remplir le registre avec étiquette patient et établir le compte rendu opératoire 

En cas d’erreur système, le poste de soins doit mettre immédiatement à disposition du 
chirurgien un matériel équivalent permettant le bon déroulement de l’intervention. 
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Protocole après l’intervention 

Trajet patient 

Aucun patient ne doit sortir de la zone chirurgicale par le sas professionnel 

Après l’intervention, le patient est dirigé vers la salle de repos afin de libérer rapidement le 
bloc en vu de son nettoyage-désinfection. Après remise de son ordonnance et autorisation 
du chirurgien, il est accompagné jusqu’à la sortie patient. 

Le patient réintègre son vestiaire dans le sas patient, dépose charlotte, sur blouse et sur 
chaussures dans la poubelle prévue à cet effet et reprend ses effets et objets personnels dans 
les casiers sécurisés. 

Trajet professionnels 

Aucun professionnel ne doit sortir de la zone chirurgicale par le sas patient 

Les personnels réintègrent leur vestiaire dans le sas professionnel, déposent leurs vêtements 
chirurgicaux dans la poubelle prévue à cet effet et procèdent à une désinfection 
postopératoire des mains. Ils reprennent leurs effets et objets personnels dans les casiers 
sécurisés.  

Le chirurgien et l’aide opératoire déposent leurs vêtements stériles souillés dans la bassine 
à déchet située dans le bloc et réalisent une hygiène des mains. L’aide opératoire 
accompagne le patient dans la salle de repos tandis que le chirurgien rédige son ordonnance 
dans le poste de surveillance.  

Le chirurgien et l’aide opératoire s’assurent ensuite avec le personnel non médical de la 
restitution de l’intégralité de l’instrumentation et du matériel remis en début d’intervention. 
Toute absence ou dysfonctionnement d’un matériel doit être consigné dans un cahier prévu 
à cet effet dans le poste de soins en indiquant le nom du chirurgien et  la date 
d’intervention. 

Le chirurgien est responsable de la surveillance du patient 
Le départ du patient est sous la responsabilité du chirurgien 

En aucun cas le patient ne doit rester seul au bloc 
                               
 
 
 

M. Galita  
Cadre de santé  

 

Pr. Bouchard et Pr. Roche  
Responsables U.F. 

 
 

Pr. Picard  
Chef de Service 
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Tous les actes de chirurgie parodontale ainsi que d’implantologie chirurgicale 
doivent faire l’objet d’un devis. En effet, ces actes ne sont pas inscrits dans la nomenclature 
et sont à la charge du patient. 

Le devis informe des prix pratiqués et du montant de l’intervention, le patient doit le signer 
afin de donner son accord. Une copie doit être placée dans son dossier et l’original doit 
être remis au patient. 

Vous trouverez les devis au niveau des postes de soins ou aux traitements externes. 

L’arrêté des prix constituant la base des devis 2012-2013 est consultable à chaque poste de 
soins. Il est revu tous les 1er juillet. 

Devis d’implantologie 

Le devis d’implantologie correspond à une estimation financière avec d’un côté 
l’implantologie et de l’autre la prothèse sur implant, ce devis permet au patient d’avoir une 
vision globale du coût de l’implant et de la prothèse qui lui sera proposée: 
Pour la partie implantologie n’oubliez pas d’indiquer les dents piliers. 
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Devis de chirurgie parodontale 

Ce devis est également recto-verso avec 
d’un côté la chirurgie parodontale et buccale et 
de l’autre les actes de parodontologie non 
chirurgicaux. N’est représenté que la partie qui 
vous intéresse à savoir la chirurgie parodontale 
et buccale. 

 

 

 

 

 

 

 

 
�
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Lors de la pose d’implant avec ou sans greffe, vous devez faire signer au patient un 
consentement reprenant les informations que vous avez du lui donner par oral. 
A savoir : 

- la garantie de succès ne peut être assurée 
- les traitements de prothèses possibles 
- le contrôle clinique 
- l’échec 
- la non prise en charge par la sécurité sociale. 

Deux documents sont mis à votre disposition. Le premier concerne la mis en place 
chirurgicale d’implant et le deuxième la mise en place chirurgicale d’implant sous réserve du 
succès d’une greffe osseuse. Ces documents sont à demander au secrétariat du Pr. PICARD 
auprès d’Evelyne LAUREAT et Christèle DARWISH.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�
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Vos interlocuteurs sont les suivants : 

- Pour la pharmacie : 
- Aurélie ALDEGUER, pharmacien assistant : 01 40 19 34 97 
- David CRACO, préparateur en pharmacie : 01 40 19 37 34 
- Cécile RAIGNOUX, pharmacien : 01 40 19 37 45 

- Pour les Traitements externes odontologique / caisse 
- Marianne ROSEY : 01 40 19 39 04 
- Karine SORBA : 01 40 19 39 04 

- Accueil odontologique : 
- Naziha BOUAZIZ : 01 40 19 39 00 ou 01 
- Louise CANE : 01 40 19 39 00 ou 01 

- Postes de soins : Les aides soignants de chaque secteur. 

�
�
	� ����������� ��� ��������������

La préparation est à faire au minimum 1 semaine avant l’intervention. 

33..33..11..11PPRREESSCCRRII PPTTII OONN  DDEESS  DDII SSPPOOSSII TTII FFSS  MM EEDDII CCAAUUXX   AA  RREEMM EETTTTRREE  AA  LL AA  CCAAII SSSSEE  ::     
Vous devez remplir toutes les informations demandées. Les prescriptions non 
correctement remplies ne seront pas honorées par la pharmacie. 
Le nombre d’implants commandé doit correspondre exactement aux nombre d’implants 
posés.  
Il existe à la pharmacie un stock des 
implants les plus courants. Il est possible 
d’échanger un implant pendant 
l’intervention SEULEMENT SI 
L’EMBALLAGE N’EST PAS 
OUVERT. 
Vérifiez bien que les références des 
produits n’ont pas changé depuis 
votre dernière commande !!! 
�  Formulaire de « prescription 
d’implants et DM associés »  
Ce formulaire est à prendre et à rendre à 
la caisse. Vous devez indiquer pour le 
matériel dont vous avez besoin, le 
nombre, la hauteur, le diamètre et la 
référence. Le matériel présent sur cette 
feuille est le suivant : 

- Implants 
- Forets à USAGE UNIQUE 
- Vis de couverture 
- Vis de cicatrisation 
- Biomatériaux 
- Piliers temporaires  
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�  Formulaire de « prescription des 
DM de prothèses sur implant » 
Ce formulaire est à prendre et à rendre à 
la caisse. 
Vous devez indiquer pour le matériel  
dont vous avez besoin, le nombre, la 
hauteur, le diamètre et la référence.  
Le matériel présent sur cette feuille est 
le suivant : 

- Piliers 
- Transferts d’empreinte 
- Analogues 
- Vis de prothèse, etc. 

 
Si vous avez un besoin particulier  
Adressez vous à la pharmacie. 

  

  

  

  

33..33..11  22..  RREESSEERRVVAATTII OONN  DDEESS  BBOOII TTEESS  DDEE  MM AATTEERRII EELL   AANNCCII LL LL AAII RREE  AAUUPPRREESS  DDEE  

LL ’’ AACCCCUUEEII LL   ::   

Les boites d’instruments ancillaires sont 
prêtées à l’hôpital par les fournisseurs 
d’implants. Ces derniers en mettent peu à 
disposition, il est donc nécessaire de les 
réserver afin de s’assurer de leur disponibilité 
et de réserver son bloc. 

Le formulaire ci-contre doit être rempli et 
remis à l’accueil prise de RDV.  

Toutes les informations demandées 
doivent être renseignées. 

 

33..33..11..33  PPAAII EEMM EENNTT  DDEE  LL ’’ II NNTTEERRVVEENNTTII OONN  AAUUPPRREESS  

DDEE  LL AA  CCAAII SSSSEE  ::   

Le paiement peut se faire une semaine 
avant l’intervention ou juste avant 
l’intervention. Le patient paie le forfait 
« plateau technique + 
intervention chirurgicale» (selon le 
nombre d’implants posés). Les DM utilisés 
(implants, forets) seront payés à la fin de 
l’intervention. 

Dans le cas d’interventions lourdes et onéreuses, un léger étalement des paiements peut 
être organisé à titre exceptionnel et doit être déclaré et géré en amont avec le service de 
comptabilité.



                                                         Pr. PICARD, Hôpital Rothschild, 5rue Santerre 75012 PARIS 24/51 
Ph. BOUCHARD – F. MORA – B PICARD – F LIETARD –C. RAIGNOUX - B GALITA – M-A. JARDIN – B. SALAUZE – J. DEVILERS Version 2012 

 

�
�
�� ��� �'��� ��� ��������������( � 

33..33..22..11..  AAVVAANNTT  LL ’’ II NNTTEERRVVEENNTTII OONN  ::   

Vous devez passer à la pharmacie avec la quittance de paiement de l’intervention du 
patient. 
La pharmacie remet une caisse contenant : 

- les implants et DM prescrits 
- une fiche de traçabilité  
- la ou les boites de matériel ancillaire 
- une fiche de liaison pour la stérilisation de la boite de matériel ancillaire 

 
 
 
 
Quelques indications sur la fiche : 

- Posé/utilisé : à payer par le patient 

- Non utilisé, à garder : c'est-à-dire A 
GARDER PAR LA PHARMACIE  pour 
ce patient, pour une intervention 
ultérieure ; non payé par le patient 

- Non utilisé, à ne pas garder : REMIS EN 
STOCK A LA PHARMACIE  ; non payé 
par le patient 

- Ouvert non utilisable : A EVITER  
n’ouvrir les emballages qu’au dernier 
moment 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous devez renseigner la fiche de liaison 
suivante et la laisser avec la boîte 
d’ancillaire : 
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33..33..22..22..  PPEENNDDAANNTT  LL ’’ II NNTTEERRVVEENNTTII OONN  ::   

N’ouvrez les emballages des implants qu’au dernier moment ! 
Un stock est disponible à la pharmacie, il est possible de changer d’implant au dernier 
moment. 

33..33..22..33..  AA   LL AA  FFII NN  DDEE  LL ’’ II NNTTEERRVVEENNTTII OONN  ::   

� Jeter les forets à usage unique.  
- Remettre les instruments dans les boites d’ancillaire 
- Compter le nombre d’instruments et le noter sur la fiche de liaison  

�  Laisser les fiches de liaison avec les boites d’ancillaire AU POSTE DE SOIN 

- Remplir le cahier du bloc opératoire en y mettant l’étiquette du patient, la date, l’opérateur 
et le type d’intervention. 

- Accompagner le patient à la caisse pour faire le point sur ce qu’il doit payer. 

- Rapporter la fiche de traçabilité à la pharmacie après l’intervention, avec les DM non 
utilisés.  

- Ecrire le compte rendu opératoire dans le dossier médical du patient. 

Il est obligatoire (Code de la Santé Publique) de noter dans le dossier médical du 
patient : 

- la date de l’intervention 
- la marque, le nom, la référence et le n° de lot des matériaux implantables 

(implants et biomatériaux) ; L’étiquette contient ces informations 
- le nom et la signature du chirurgien implanteur. 

Il est obligatoire de remettre au patient un document mentionnant : 
- la date de l’intervention 
- la marque, le nom, la référence et le n° de lot des matériaux implantables 

(implants et biomatériaux) 
- le nom et la signature du chirurgien implanteur 

�
�
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Lorsqu’un implant est déposé (même pendant l’intervention) il faut l’apporter à la 
pharmacie dans un pot de prélèvement. Il doit tremper dans du liquide de pré désinfection. 
A la pharmacie, vous devez remplir un formulaire de garantie avec le pharmacien. 
L’implant sera stérilisé et envoyé au fournisseur avec le formulaire de garantie. 
L’implant sera remplacé.  
Lors de la pose, le patient ne paie rien (ni l’implant, ni l’intervention, ni le plateau technique) 



                                                         Pr. PICARD, Hôpital Rothschild, 5rue Santerre 75012 PARIS 26/51 
Ph. BOUCHARD – F. MORA – B PICARD – F LIETARD –C. RAIGNOUX - B GALITA – M-A. JARDIN – B. SALAUZE – J. DEVILERS Version 2012 

 

�
� �� ���)���� �
Pour chaque intervention vous devez remplir la check-list. Elle se présente sous 3 volets : 

- Avant l’intervention 
- Pendant l’intervention 
- Après l’intervention 

 
Cette feuille est à mettre dans le dossier du patient. 

�
� �� ������ ������������������ �(�� ������������������� *
�
Vous serez amené à travailler avec les étudiants ou le DU de prothèse pour que le 

traitement du patient soit complet. Voici quelques informations qui vous seront utiles 
concernant la relation prothèse-laboratoire et le choix de la prothèse. 

�
�
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Pour chaque patient pris en charge l’examen clinique et le plan de traitement doivent être 
réalisés, datés et signés lisiblement par les enseignants responsables en OCE, en paro et en 
prothèse. Une identification de votre nom, du jour et de l’horaire de la vacation clinique est 
obligatoire. 
- En prothèse, une fois le plan de traitement proposé, les devis doivent être préparés et 

présentés au patient avant de débuter les traitements. Le chiffrage exact est fait par le 
« bureau de prothèse » situé à côté de l’accueil patient. 

- En prothèse conjointe ou adjointe, le patient réglera les prothèses au Bureau de prothèse, 
lorsque le travail est envoyé au laboratoire extérieur au service d’odontologie Les travaux 
envoyés dans les laboratoires extérieurs seront également déposés au bureau de prothèse, 
accompagnés d’une feuille de route (présente dans la salle clinique), comportant toutes les 
informations utiles concernant le travail demandé au laboratoire et la date de retour 
souhaité. Le délai est au minimum d’1 semaine. 
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33..55..22..11..  PPRREEAALL AABBLL EE  ::   

- Choisir la teinte en lumière naturelle 

- Eviter un environnement trop coloré (rouge à lèvre, vêtement aux couleurs vives, etc.) 

- Décontaminer le teintier avant son utilisation (lingettes disponibles en salle clinique). 

33..55..22..22..  UUTTII LL II SSEERR  UUNN  TTEEII NNTTII EERR  ::   
Vous avez différents teintier en fonction de la prothèse réalisée : 

- Prothèse fixée : VITA® (VITAPAN 3D-MASTER), VITA® (LUMIN VACUUM)  

- Prothèse amovible partielle ou complète : IVOCAR VIVADENT® (CHROMASCOP), 
IVOCLAR VIVADENT® (SR-VIVODENT PE) 

33..55..22..33..  TTEERRMM II NNEERR  LL AA  PPRROOCCEEDDUURREE  DDEE  CCHHOOII XX  DDEE  LL AA  TTEEII NNTTEE  
� En prothèse fixée 

- Noter sur un schéma les caractéristiques des dents voisines : 
o Teinte (base 1/3 médian, collet, bord libre) et situation/découpe des 

masses dentine et émail. 
o Etat de surface/luminosité (mat, dépoli/satiné, brillant), bord libre 

(transparent, translucide) 
o Caractérisations (fêlures, tâches, sillons colorés, etc.) 

- Faire participer le patient au choix de la teinte et obtenir son assentiment. 

- Faire contrôler la teinte par un enseignant. 

- Noter la teinte retenue sur le dossier du patient et sur la feuille de route. 

� En prothèse amovible complète 

- Tenir compte des caractéristiques du patient (âge, couleur cheveux et yeux, etc.) et la 
teinte de ses anciennes dents prothétiques. 

- Faire participer le patient au choix de la teinte et obtenir son assentiment. 

- Faire contrôler la teinte par un enseignant. 

- Noter la teinte retenue sur le dossier du patient et sur la feuille de route et pour la 
prothèse amovible sur le document de commande des dents prothétiques. 

*NE PAS OUBLIER DE DECONTAMINER LE TEINTIER APRES SON UTIISATION* 
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Pour les dents antérieures, il est indispensable de monter les modèles en articulateur 
avant de procéder au choix des dents prothétiques. 

Pour les antéro supérieures : 

Si le patient est partiellement édenté, sélectionnez la forme des dents prothétiques sur 
la carte de formes IVOCLAR®, en fonction de la taille et de la forme des dents restantes. 

S’il ne reste aucunes dents naturelles antéro supérieures vous devez : 
- Apprécier la forme du visage du patient (de face : forme ovale, carré, triangulaire et 

de profil : convexe ou plat). 
- Se servir de tous les documents pré-extractionnels exploitables (modèles, 

photographie, etc.), apprécier la forme des dents présentes sur les anciennes 
prothèses (attention à l’usure) et questionner le patient sur l’aspect esthétique de son 
sourire avec ses anciennes prothèses. 

- Mesurer la distance inter ailes du nez, à l’aide d’une réglette ou d’un pied à coulisse, 
soit directement sur la patient, soit sur les repères marqués sur le bourrelet 
d’occlusion. 

o Distance inter ailes + 7mm = largeur du bloc incisivo-canin prothétique. 
o Distance inter ailes : 4= largeur de l’incisive médiale prothétique. 
o Mesurer la hauteur séparant la papille incisive du rebord labial au repos = 

hauteur approchée de l‘incisive médiale. 
- Prendre la carte de formes IVOCLAR : 

o Choisir une forme de dent parmi les 3 catégories proposées (carré, 
triangulaire, ovale). 

o Sélectionner les dents prothétiques en fonction de la largeur du bloc 
incisivo-canin calculé précédemment (les dents sont photographiées à 
l’échelle 1 sur la carte de formes et la largeur du bloc incisivo canin est 
inscrite à côté des dents prothétiques) (colonne A sur la carte de formes). 

o Contrôler que la hauteur de l’incisive centrale sélectionnée (colonne B) est 
compatible avec la hauteur papille incisive-rebord labial mesurée. 

o Contrôler que la largeur de l’incisive centrale est compatible avec les 
données cliniques (colonne C) 

o Contrôler que le profil de la dent prothétique (plat ou plus ou moins 
convexe) est en harmonie avec le profil du visage du patient. 

Faire contrôler la forme par un enseignant et noter celle retenue sur le dossier du 
patient, sur la feuille de route et sur le document de commande des dents prothétiques. 

S’il ne reste aucunes dents naturelles vous devez : 
- Utiliser le tableau de correspondance entre les formes antéro supérieures et antéro 

inférieures de la carte de formes IVOCLAR. 
- Contrôler la hauteur des incisives mandibulaires prothétiques retenues (voir colonne 

B) 
Faire contrôler la forme par un enseignant et noter celle retenue sur le dossier du 
patient, sur la feuille de route et sur le document de commande des dents prothétiques. 
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Pour les dents postérieures : 
Il est indispensable de monter les modèles en articulateur avant de procéder au choix 

des dents prothétiques. 

Si le patient est partiellement édenté, sélectionner la forme des dents prothétiques sur 
un modèle d’étude, en fonction des dents restantes. Vous devez mesurer l’espace prothétique 
disponible (longueur ET hauteur) et vous reporter à la carte de formes IVOCLAR®. 

S’il ne reste aucunes dents naturelles vous devez mesurer sur votre modèle de travail 
issu de l’empreinte secondaire : 

- La distance séparant la face distale de la canine prothétique au bord antérieur de la 
tubérosité maxillaire ou du trigone rétro-molaire ; ceci correspond à la longueur 
du bloc des 4 dents prothétiques PM/Molaires. 

- La distance ou hauteur inter crêtes ; ceci correspond à la hauteur dans laquelle 
doivent s’inscrire les dents prothétiques et les bases prothétiques. 

- Se reporter à la carte de formes IVOCLAR® 
o Utiliser le tableau de correspondances dents antérieures/dents 

postérieures. 
o Sélectionner une forme N (N1 à N6) en fonction des mesures réalisées 

sur le modèle (longueur du bloc PM/Molaires supérieures ou 
inférieures : A ou B sur la carte de formes) 

o Contrôler que la hauteur des dents prothétiques choisies est compatible 
avec l’espace disponible mesuré sur le modèle. 

o Les formes K ne s’utilisent que dans des cas très rares d’occlusion 
inversée. 

Faire contrôler la forme par un enseignant et noter celle retenue sur le dossier du 
patient, sur la feuille de route et sur le document de commande des dents prothétiques. 
 
L’enseignant qui a validé le choix de la forme doit signer ces documents. En cas de 
difficultés, particulièrement pour les édentements encastrés (prothèse amovible partielle 
avec châssis métallique) ou uni maxillaires, il est possible de contrôler le choix d’une forme 
à l’aide d’échantillons disponibles, sous la responsabilité d’un enseignant de prothèse, seul 
habilité à manipuler ces échantillons. 
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L’hygiène et la prévention des surinfections ne reposent pas sur des mesures spectaculaires, 
mais dépendent d’une action permanente faite d’une multitude de gestes quotidiens répétitifs 
bien exécutés, bien compris au sein d’une organisation cohérente. 

Tous les actes de chirurgie mais aussi les soins conservateurs ou prothétiques nécessitent une 
asepsie rigoureuse. 
Outre le port d’une tenue spécifique propre, le lavage des mains, même si l’acte 
thérapeutique est réalisé avec des gants, est une étape obligatoire de la lutte contre la 
contamination microbienne. 

Il est indispensable de connaître et d’appliquer les principes de base des différents protocoles 
de lavage des mains  (lavage simple, lavage antiseptique et lavage chirurgical). 

Dans le cadre de notre activité clinique il vous est rappelé que vous avez à votre disposition  
des solutions hydro-alcooliques (Type Anios gel) qui viennent alors en remplacement du 
lavage des mains. Ces produits sont à utiliser sur mains sèches entre chaque changement de 
gants. 
Par contre, en cas de contact accidentel avec du sang, le lavage des mains au savon est 
obligatoire. 
Le mode d’emploi de ces produits doit  être strictement respecté afin de conserver l’efficacité 
de la procédure recherchée. 

Par exemple pour Anios gel,   
- un traitement hygiénique (désinfection simple entre deux séquences de soins) nécessite 3 

ml de solution (2 pressions de la pompe doseuse) et une friction pendant 30 sec. 
- une désinfection chirurgicale (désinfection avant un acte invasif) nécessite 3 x 3 ml de 

solution et 3 mn de friction. 

�
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Le temps = 30 à 60 secondes 
ØØØØ  Retirer montre et bijoux 
ØØØØ  Mouiller les mains et les poignets 
ØØØØ  Appliquer une dose de savon  
ØØØØ  Masser chaque main en insistant sur les espaces in terdigitaux,  
    le pourtour des ongles, la pulpe des doigts et les poignets. 
ØØØØ  Rincer abondamment en allant de l’extrémité des do igts vers les poignets 
ØØØØ  Sécher soigneusement par tamponnement avec l’essui e mains à usage unique 
ØØØØ  Fermer le robinet (si non automatique) avec l’essu ie mains utilisé et le jeter  dans le 
sac  
    Déchets DAOM (Déchets Assimilés aux Ordures Mén agères). 

 
Réalisation de 

l’activité 

 

ØØØØ  Prévenir la transmission manuportée 
ØØØØ  Eliminer les souillures et réduire la flore transit oire des mains et des poignets 
 

Ø  Point d’eau  
ØØØØ  Savon liquide doux avec distributeur adapté 
ØØØØ  Essuie-mains à usage unique avec distributeur adap té 
ØØØØ  Poubelle équipée d’un sac déchets DAOM (Déchets As similés aux Ordures  
Ménagères),  
    à commande non manuelle.  

Objectifs 

Produits 
Matériels 

- à l’arrivée et au départ du service  
- après tout geste de la vie courante  (repas, allé aux toilettes, éternuements…) 
 

- soins non invasifs * 
- soins d’hygiène, de confort et de continuité de l a vie * 
* pour ces indications, on doit réaliser une fricti on Hydro alcoolique des mains  

Le port de gant n’exclut pas le lavage simple des m ains 

Recommandations 
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Pour accéder à la gestion documentaire de Rothschild sur intranet : 
 

1. 

 

 2. 

 

3. 

 

 

Icône 
internet 

Base documentaire, en bas 
de l’écran sur la page 
d’accueil 
 

 

Login : rth 
Mot de passe : rth 

Utiliser le moteur de recherche 
en bas de la liste et inscrire les 
mots clés du document 

  
Les documents sont dans le chapitre « ODONTOLOGIE » 

Ø  Point d’ea u 
ØØØØ  Solution moussante antiseptique (NF EN 1499) avec distributeur adapté : 
    Ex : Bétadine scrub ��� �  ou: Ex : Hibiscrub �  
ØØØØ  Essuie-mains à usage unique avec distributeur adap té 
ØØØØ  Poubelle équipée d’un sac déchets DAOM (Déchets As similables aux Ordures  
Ménagères),  
    à commande non manuelle. 
 

Objectifs 

Produits 
Matériels 

Recommandations 

 

- avant tout geste invasif 
-soins ou techniques aseptiques. Ex : sondage urina ire, cathétérisme périphérique 
- après les soins à risques de contamination chez u n même patient ou entre deux  
    patients. 
 

 

Le port de gant  n’exclut pas le lavage des mains. 
 Le lavage antiseptique doit être effectué au plus près du soin. 

 
Le lavage antiseptique doit être remplacé par la fr iction 
Hydro alcoolique des mains  

 

ØØØØ  Prévenir la transmission manuportée 
ØØØØ  Eliminer les souillures et la flore transitoire des  mains et des poignets 
ØØØØ  Diminuer la flore commensale (résidente) ) 

Le temps = 30 à 60 secondes 
ØØØØ  Retirer montre et bijoux 
ØØØØ  Mouiller les mains et les poignets 
ØØØØ  Appliquer une dose de savon  
ØØØØ  Masser chaque main en insistant sur les espaces in terdigitaux,  
    le pourtour des ongles, la pulpe des doigts et les poignets. 
ØØØØ  Rincer abondamment en allant de l’extrémité des do igts vers les poignets 
ØØØØ  Sécher soigneusement par tamponnement avec l’essui e mains à usage unique 
ØØØØ  Fermer le robinet (si non automatique) avec l’essu ie mains utilisé et le jeter  dans 
le sac  
    Déchets DAOM (Déchets Assimilés aux Ordures Mén agères). 

 
Réalisation de 

l’activité 

4. 
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              UTILISATION DE LA SOLUTION HYDROALCOOLIQUE  

 

Produits 
Matériels 

â  Flacon de Gel ou de Solution Hydro- Alcoolique muni d’une pompe 
 

Inscrire la date d’ouverture et de péremption sur l e flacon  
(à l’aide de l’étiquette)  

 

ØØØØ  Prévenir la transmission manuportée  
 

  
 

Mains propres, sèches, non visiblement souillées, n on 
lésées, sans bijoux ni vernis. 
 

- Recueillir  le Gel ou la Solution Hydro- Alcoolique  (2 coups de pompe) 
 
- Frictionner en répartissant le gel ou la solution  sur toute la surface des mains: 

·  Paume contre paume 
·  Dos des mains  
·  les espaces interdigitaux, dos des doigts  
·  les pouces  
·  la pulpe des doigts, le pourtour des ongles  
·  et les poignets  

       -  tenir les mains au-dessus des coudes.  

La friction doit durer le temps du séchage complet du Gel ou de la 
SHA. 

 

NE PAS UTILISER : 
   
  - en cas de contact avec des matières organiques et / ou biologiques 
   
  -  après le port de gants poudrés 
 
 -  après des gestes de la vie courante  
 
INDICATIONS :   

- entre 2 activités, 2 soins 
- entre 2 patients 
- avant et après  le retrait des gants 

 

 
RAPPEL :  

- Effectuer un lavage simple des mains 
à la prise de service et fin de service 

- si les mains sont visiblement souillées faire un lavage simple avant de 
réaliser une friction hydro-alcoolique 

 

Recommandations 

 
Réalisation de 

l’activité 

Objectifs 
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- solution moussante antiseptique à large spectre (ch lorhexidine : Hibiscrub ��� �  ou  
    polyvidone iodée : Bétadine scrub ��� � ) 
- brosse à usage unique stérile en sachet unitaire imprégnée ou non de solution 
moussante  
- robinetterie à commande non manuelle 
- eau bactériologiquement contrôlée et maîtrisée (f iltrée) 
- essuie-mains stériles 
- poubelle équipée d’un sac de DAOM (Déchets Assimi lés aux Ordures Ménagères) à  
   commande non manuelle. 
 
 

TEMPS MINIMUM = 5 minutes avec rinçage  
 

�  Laisser couler l’eau 1 minute auparavant 
 
�  1e temps -  1 minute  : lavage simple (maintenir les mains au-dessus des  

coudes) 
- mouiller mains, poignets et avant-bras 
- appliquer une dose de savon antiseptique, faire mou sser abondamment 

par massage de l’extrémité des doigts jusqu’aux cou des. 
- rincer abondamment les mains, poignets et avant-bra s. 

 

��� �  2e temps  
- prendre une brosse stérile imprégnée de solution mo ussante ou brosse 

stérile non  
      imprégnée + dose de savon antiseptique.  
- faire mousser en massant (même technique que  1 er temps) 
- brosser les ongles 30 secondes par main  
- rincer abondamment mains, poignets et avant-bras. 

 

��� �  3e temps  
      -     reprendre une dose de solution moussante anti septique. 

- masser pendant 1 minute  par main, poignet et avant-bras = 2 minutes  au 
total. 

- rincer soigneusement en commençant par les extrémit és des doigts en allant 
vers les coudes 

- sécher par tamponnement avec essuie mains stériles à usage unique, un par 
membre en allant des mains vers les coudes. 

- maintenir les mains vers le haut ainsi que  
      Pendant l’habillage. 

 

 

Objectifs 

- Acte chirurgical : bloc opératoire, radiologie inte rventionnelle, services   
    d’investigations 

- Actes à hauts risques infectieux nécessitant une technique chirurgicale    
    (Pose d’un dispositif invasif, cathétérisme cen tral, ponction lombaire,  
    Préparations pharmaceutiques….) 
 

Après 2 heures, nécessité de renouveler l’hygiène d es mains  
à l’aide d’un Gel ou d’une Solution Hydro-Alcooliqu e  
(Désinfection chirurgicale : 2 frictions en 2 temps ). 

 

- Eliminer la flore transitoire 
- Réduire la flore commensale (résidente) de façon significative  

 

Produits 
Matériels 

 
Réalisation de 

l’activité 

Recommandations 
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La protection individuelle contre l’infection et la contamination croisée passe par 

l’utilisation d’une tenue spécifique propre ainsi que d’un matériel à usage unique. 

Outre le port d’un pyjama, les gants, les lunettes de protection et un masque constituent 
des éléments indispensables pour réaliser un acte thérapeutique.  

Des gants en latex non poudrés de différentes tailles sont disponibles dans toutes les salles 
cliniques; pour les étudiants ou praticiens allergiques il est possible de se procurer des gants 
sans latex, ni poudre auprès du personnel. 
Il vous est rappelé des règles essentielles concernant le port des gants : 
- Changer de gants entre 2 patients 
- Changer de gants aussi souvent que nécessaire pendant les soins pour le même patient 
- Ne pas toucher avec vos gants tout objet ou instrument non indispensable à l’acte 

thérapeutique réalisé (téléphone, dossier, stylo, poignées de porte ou de placard de 
rangement…).  

- Retirer vos gants pour récupérer tous produits dentaires ou de nouveaux instruments. 
- Faire une hygiène des mains (FHA) avant de mettre les gants et après le retrait des gants 

Des masques de protection avec ou sans visière sont disponibles dans chaque salle de soins. 

Concernant le matériel à usage unique disponible pour les soins, il est mis à votre 
disposition : 
- du matériel pour anesthésie (aiguilles, carpules…), des fils de sutures, des lames de 

bistouri, des compresses, coton salivaire, etc. 
- des embouts de seringue air/eau, 
- des protections (« bavettes ») pour recouvrir le buste des patients, 
- des protections en papier pour les têtières des fauteuils,  
- des serviettes en papier pour l’essuyage des mains, 
- des champs en papier pour recouvrir les tablettes ou plateau de votre équipement, 
- des embouts de canule d’aspiration (chirurgicale et pompe à salive),  
- des gobelets ou divers récipients servant à recevoir des déchets de soins. 

PROCEDURE TRI DES DECHETS) 
�  Le matériel à usage unique est éliminé dans des sacs poubelles disponibles sur des 
supports dans chaque box de soins. 
Procédure générale : 
- Tout le matériel souillé par le sang (type compresse…) lors d’un soin ou d’une 

intervention est éliminé dans les sacs jaunes. 
- Tout le reste du matériel non souillé par le sang (serviettes, têtière, sachet d’emballage, 

etc.) est éliminé dans les sacs poubelles noirs.  
A la fin des soins vous devez vérifier que le tri a été respecté et fermer correctement les sacs 
et les mettre dans les containers situés dans le local poubelle.  
Le container avec couvercle bleu pour les sacs noirs et celui avec couvercle jaune pour les 
sacs jaunes. 
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Tout le matériel à usage unique tranchant ou piquant doit faire l’objet d’une 
procédure d’élimination particulière. 
Après chaque acte invasif ou sanglant, ce matériel sera placé dans un container 
spécifique de couleur jaune disponible à chaque fauteuil.  
La manipulation des aiguilles de sutures, des lames de bistouri doit se faire à l’aide 

de précelles ou de pinces mais jamais directement avec les mains même gantées.  
Les aiguilles d’anesthésie ne doivent jamais être recapuchonnées; des dispositifs 

spécifiques type « soficoncept » sont disponibles dans les boxs de soins et dans les salles 
cliniques ; ils vous permettent de recouvrir l’aiguille sans risque de blessures. 
Aiguilles et dispositifs « soficoncept » sont placés dans les containers spécifiques de la même 
manière que le reste des instruments piquants ou tranchants décrits plus haut. 

Si malgré ces conseils, pendant cette procédure vous vous blessez par piqûre ou coupure 
il est indispensable de suivre la procédure d’exposition au sang décrite dans ce guide. 

�
� �� ������������������ ����������������������"�� �
- A chaque séance de soins, le personnel soignant vérifie dans le logiciel AGENDA si votre 

rendez-vous est noté. Si ce n’est pas le cas aucun matériel ne vous sera délivré. 

- A chaque séance de soins, l’étudiant se verra remettre par le personnel le matériel 
souhaité en échange d’une fiche de demande de matériel. Aucun matériel personnel n’est 
admis en salle clinique. 

- Tout matériel en mauvais état ou défectueux doit être signalé et échangé auprès du 
personnel.  

- Toute panne ou dysfonctionnement sur l’équipement (unit, fauteuil, scialytique, 
aspiration) doit être signalé rapidement et la fiche de panne (voir Procédures et Activité 
Clinique) complétée dans le cahier  disponible dans le box du personnel. 

- En fin d’utilisation, les instruments rotatifs (turbine, contre-angle, pièce à main) ne 
doivent pas être immergés. Ils sont à déposer sur le couvercle de l’instrubac et rendu au 
personnel de salle qui contrôle le matériel. 

- L’instrumentation non rotative est immergée dès la fin des soins dans le bac de 
désinfection présent à chaque fauteuil. Ce bac est ensuite amené impérativement au 
personnel qui le traitera pour le transférer en stérilisation. 

�
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Il est inutile de parler d’hygiène ou de qualité des soins si l’on ne prend pas en 

compte l’environnement du fauteuil. 
C’est à vous de ranger et d’effectuer les procédures de désinfection de l’équipement que 
vous avez utilisé.  

Il est obligatoire de nettoyer, entre chaque patient, à l’aide d’une lingette imprégnée 
de liquide nettoyant-désinfectant les différentes surfaces du fauteuil (têtière, assise en skaï) 
et de l’équipement (aspiration, scialytique, tablettes…).  
L’ensemble du poste de travail doit être rangé et propre, le fauteuil réglé en position basse, le 
scialytique éteint, l’aspiration fermée. 
Ceci est de votre responsabilité le respect de ces règles est impératif. 
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���� Prévenir l’enseignant responsable de la vacation. 
����  Arrêter les soins. 
����  Prévenir le patient de l’accident et lui demander de rester pour effectuer le 
prélèvement des sérologies. 
���� Procéder aux soins immédiats de la plaie. 

·  Piqûres ou blessures, projection sur la peau lésée 
- Nettoyer immédiatement la lésion à l’eau et au savon, puis rincer. 
- Désinfecter pendant environ 10 minutes avec de l’alcool à 70% volume ou de 

l’eau de javel diluée au 1/10ème, ou du Dakin. 
·  Projection sur les muqueuses et/ou dans les yeux 

- Rincer abondamment de préférence au sérum physiologique ou à l’eau pendant 
au moins 5 minutes. 

���� Prévenir le cadre infirmier. 
���� Déclarer l’accident le jour même sur le registre d’inscription des accidents du travail 
(cahier d’infirmerie situé dans l’unité). 

·  Le feuillet blanc à conserver dans le registre 
·  Le feuillet rose à adresser au service de la médecine du travail de Rothschild par 

courrier intérieur (ils préviendront Saint Antoine pour le suivi) 
·  Le feuillet jaune à adresser à votre bureau de la paye gestion (PM ou PNM) 

����  Faire prélever le patient source : Se procurer un kit de prélèvement du patient source 
dans le poste de soins et faire remplir la prescription par l’enseignant responsable. 

·  Si HDJ gériatrie ouvert avec présence IDE (RDC hall Santerre): faire prélever le 
patient source, emmener le kit AES patient source.  

·  Si HDJ gériatrie fermé ou IDE absente : faire prélever le patient source par une IDE 
du service de rééducation du Pr ROBAIN, Jardin 1er étage, emmener le kit AES 
patient source. 

����  Attendre le retour du résultat de la sérologie VIH sur le fax du secrétariat du Pr. 
PICARD. 
����  Avec le résultat se rendre : 

·  En consultation au service de maladies infectieuses de l’hôpital Saint-Antoine ouvert 
de 9h à 18h. si le service est exceptionnellement fermé vous devez vous rendre au 
service des urgences de Saint-Antoine. 

·  A partir de 18h se rendre directement au service des urgences de Saint-Antoine. 
����  Suivi sérologique de l’étudiant, règlementaire 

·  Le suivi sérologique est effectué par la médecine du travail de Saint Antoine : Vous 
devez vous rendre le jour même ou le lendemain à la médecine du travail de l’Hôpital 
Saint-Antoine. 

·  Si un traitement a été initié à St Antoine, les premiers mois de suivi auront lieu en 
service des maladies infectieuses à Saint Antoine. 

 

Les documents relatifs aux accidents exposant au sa ng sont 
consultables dans la base documentaire, sur intranet Vous y trouverez la 

procédure AES, les bons d’examens pour le patient source.  
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Procédure à suivre, en cas d’accident du travail : 

L’accident doit être inscrit sur le registre des accidents du travail bénin. 
Le feuillet jaune de ce registre est à adresser au bureau du personnel médical, dans les 48 
heures par la personne accidentée. 

La personne accidentée doit faire établir, dans les 48 heures, par un praticien de l’hôpital 
Rothschild, ou par un praticien urgentiste ou par un médecin généraliste un certificat médical 
initial (avec si besoin un arrêt de travail).  
Pour les odontologistes, ce certificat peut être établi par un praticien des Centres Dentaires. 

La personne accidentée doit se présenter à la Médecine du Travail de l’hôpital Saint-Antoine, 
dans les 48 heures, pour passer une visite médicale. Le médecin du travail établit un 
certificat médical d’aptitude ou d’inaptitude au travail. 

La personne accidentée doit se présenter au bureau du personnel médical de l’hôpital Saint-
Antoine, dans les 48 heures, avec le certificat médical initial, et obtenir le triptyque 
d’accident du travail. 

Le bureau du personnel médical de l’hôpital Saint-Antoine établit ensuite la déclaration 
d’accident du travail et adresse celle-ci à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
département d’habitation de l’intéressé (sauf pour les PU-PH, MCU-PH et Professeurs 1er 
grade : la déclaration est adressée à la Faculté pour transmission à l’Université Paris 7). 

�
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Veuillez prévenir immédiatement votre enseignant responsable et le cadre de santé de 
l’odontologie ou l’IDE. 

- M. GALITA : DECT 93714 
- Mme PITEUX, IDE : 93733 

Le service d’odontologie est doté de deux chariots d’urgence : veuillez vous munir du chariot 
le plus proche : 

- Au niveau des Boxs dentaires : poste de soins secteur bleu, Santerre - 1er étage – 
Ouest. 

- Au niveau de la chirurgie dentaire : zone blanche, Santerre - 1er étage – Est. 

Si nécessaire, votre référent contactera le médecin d’astreinte des urgences spontanées dont 
le protocole est accroché dans tous les boxs dentaires et dans tous les postes de soins :   

- De 9h à 18h30 : médecin d’astreinte des urgences spontanées : DECT 91515  
- De 18h30 à la fermeture de l’odontologie : DECT du senior de garde : 91616. 

En cas d’urgence vitale, le médecin d’astreinte préviendra le SAMU 
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DANS TOUS LES CAS, EN PRIORITE : APPELER AU PLUS TÔT LA SECURITE ���� : 3333 
�
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Vous avez la chance d’avoir un environnement de travail qui soit agréable. C’est 

pourquoi il est de votre responsabilité de le respecter. Gilles MARTIN, responsable du 
service technique du pôle, interviendra à la seule condition que cette situation soit respectée. 
Signalez donc aux aides-soignantes les pannes survenant sur votre fauteuil.  

�
	
	
 �� ����������� %����� &�(�

Mise en route 
 

0 I 
 

Interrupteur général situé au pied du 
fauteuil 
A ACTIONNER MANUELLEMENT  

Réglage de la hauteur Partie gauche de la pédale 
Réglage de l’inclinaison du dossier Partie droite de la pédale 
 Ou bien : Utiliser les pictogrammes de 

l’unit. 
Orientation 

Ecarter l’ordinateur et le bloc d’aspiration pendant la manipulation du 
fauteuil. 
Réglage de sa hauteur 
Réglage de son inclinaison 

Bouton pressoir latéral 
Têtière 

Protection Charlotte en papier 
 
 
 
 
 
 
 

Les fonctions de la pédale pneumatique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�
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Le réglage de la hauteur se fait grâce à la manette en bas à droite. 

�
	
�
 �� �������+���� 
�

Mise en route Zone tactile de la cellule photoélectrique 
Intensité Molette blanche 

�
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Positionner le bras de l’unit en fonction de l’opérateur (droitier ou gaucher) 
Il est interdit de dévisser le micromoteur du cordon CA-PM SEUL LE REPARATEUR est 
habilité à le faire. Tout étudiant contrevenant se verra infliger une note d’éthique. 

L’étudiant ne doit jamais mettre en route le système de décontamination du fauteuil 
sous peine d’inondation (Pour les units de type PE8, la touche DE ne doit jamais être 
actionnée. Pour les units K2, c’est la touche pictogramme « cloche ») 

N’oublier pas de relever le type de raccord (W&H ou Microméga) de votre unit avant 
de retirer votre turbine auprès des aides-soignantes. 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

Il est inutile de déranger le réparateur pour le dysfonctionnement du spray si la tête du contre 
ange (comme ici à droite) n’est pas équipée pour !! 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N’ouvrez le sachet de stérilisation qu’après vérification de la concordance des 
marques raccord/turbine. 

Les 2 types d’units présents dans les salles de soins Genêt et Grenat de 
RTH 
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L’unit K 2  
 

SERINGUE Air-Eau 

Embout plastique jetable  
Pour une bonne étanchéité de l’ensemble, bien 
faire coïncider les 2 repères avant d’enfoncer 
l’embout à fond. 

Vitesse de rotation 
Déplacer vers la droite le levier de la pédale. 
Pour le CA, la molette noire permet son réglage 
manuel. 

Sens de rotation Actionner le levier-interrupteur (en bas à droite) 

Commande du 
spray 

Enfoncer le levier de la pédale 

T 
U 
R 
B 
I 
N 
E 
S 

C 
A 
 
Et 
 
P 
M Débit du spray 

Tourner la molette grise située en regard de 
l’instrument 

Intensité 
Tourner  la molette noire située en regard de 
l’instrument 

Mise en route Actionner la commande au pied (pédale) 
PM 
à 
US 

Débit du spray 
Tourner la molette grise située en regard de 
l’instrument 

LAMPE photo mini ED 

Sélectionner le mode de polymérisation désirée 
Accompagner le retour de l’instrument jusqu’à 
sa position initiale afin d’éviter la fracture de la 
fibre (300€) 

Réceptacle de 
décontamination 

Il est situé à l’extrémité droite et déclenché par le 
levier-interrupteur (en bas à droite de l’unit). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Fonction des commandes 
sous tablettes 
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L’Unit PE 8  

SERINGUE Air-Eau 

Embout plastique jetable 
Pour une bonne étanchéité de l’ensemble, bien 
faire coïncider les 2 repères avant d’enfoncer 
l’embout à fond. 

Vitesse de rotation 
Déplacer vers la droite le levier de la pédale. 
Pour le CA, la molette noire permet son réglage 
manuel. 

Sens de rotation Actionner le levier-interrupteur 

Commande du spray Enfoncer le levier de la pédale 

T 
U 
R 
B 
I 
N 
E 
S 

C 
A 
 
Et 
 
P 
M Débit du spray 

Tourner la molette grise située en regard de 
l’instrument 

Intensité 
Placer le curseur sur la position désirée : 
paro/endo/dét 

Mise en route Actionner la commande au pied (pédale) 
PM 
à 
US 

Débit du spray 
Tourner la molette grise située en regard de 
l’instrument 

LAMPE photo mini ED 

Sélectionner le mode de polymérisation désirée 
Accompagner le retour de l’instrument 
jusqu’à sa position initiale afin d’éviter la 
fracture de la fibre (300€) 

Réceptacle de 
décontamination 

Actionner la touche AUXI (spray pendant 15s) 

�
	
�
 �� ���������������������������� �(�

- Tout plan de travail utilisé est recouvert au préalable d’un champ en papier 

- Table à roulette à 2 étages : elle sera positionnée en fonction de la dent à traiter ainsi que 
de la présence éventuelle d’une aide 

·  Le plan de travail du meuble de rangement solidarisé au mur 
·  En appoint : 

o Tablette cervicale (sous l’unit) 
o Tablette sur la partie supérieure du bloc aspiration 

- Les différents documents (dossier patient, carnet de notes, stylo ; téléphone en mode 
vibreur) sont placés à distance de la zone de soin les maintenir à une extrémité du plan 
de travail. 

- L’étudiant doit laisser dans son vestiaire ses effets personnels. Il monte au 1er étage, en 
pyjama. 

- Respecter le rangement et la propreté des tiroirs. 
 

Canules aspi, aiguilles A Flacons 
Champs bleus Gants : S, M, L 

 

Rouleau serviettes patient Sacs poubelle 
�
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� Vérifier la mise en fonction du fauteuil et de l’unité centrale 
� Abaisser le fauteuil. 
� S’assurer que les différentes surfaces sont propres et ont bien été décontaminées 

(flacon Surfa’SafeSM, Anios). Si ce n’est pas le cas, y procéder. 
� Ne pas oublier les poignées du scialytique, le clavier, le tableau de l’unit, les 

tuyaux d’aspiration, etc. 
� Sortir le matériel à usage unique. 
� Mettre en place les « 5 incontournables » : 

�  Serviette du patient (pliée sur la tablette du bloc d’aspiration. 
�  Les 2 canules d’aspiration. 
�  Canule plastique air-eau. 
�  Charlotte sur la têtière. 
�  Champ papier sur le(s) plan(s) de travail. 

� Sortir la boite de gants adaptés à votre taille ainsi que la boîte de masques et les 
lunettes de protection. 

� Sélectionner votre position de travail et celle de la tablette roulante. 
� Relever la marque du raccord de la turbine de votre box. 
� Remplir la fiche retrait des instruments et du rotatif. Chaque unité a sa propre fiche. 

 
� Retirer le matériel ensaché (poste de soins côté propre) : ATTENTION : VOTRE 

RDV DOIT ETRE NOTE DANS AGENDA. 
� NE PAS OUVRIR LES SACHETS AVANT L ’ENTREE DU PATIENT . Avoir à stériliser du 

matériel déballé n’ayant pas été utilisé génère un surcoût et un retard pour tous, pour 
toute la journée dans l’approvisionnement des salles Genêt et Grenat. 

�
�
� �� ������������� �

� Cocher la venue du patient dans Agenda. 
� Placer tous les sachets de stérilisation, vidés de leur contenu, au même endroit. Les 

étiquettes sont à coller en fin de séance. 
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� Maintenir son plan de travail propre et rangé. 
� Se contraindre à jeter ce qui doit l’être directement dans la poubelle, sans le faire 

transiter par le plateau. 
� Replacer les fraises, les proTapers sur leur séquenceur afin de les retrouver facilement. 
� Dès la fin de la manipulation des spatules à bouche et à ciment, les débarrasser du 

ciment frais avec une compresse humide. 
� Sortir de son box sans gants pour ne pas contaminer tout votre environnement. 
� Protéger vos yeux (lunette ou masque à visière.) 

�
�
� �� ��������������� �

Jeter ses gants, la serviette du patient, éteindre le scialytique. 

66..22..33..11  PPAARRTTII EE  AADDMM II NNII SSTTRRAATTII VVEE  NN°°11  ::   FFII CCHHEE  DDEE  CCII RRCCUULL AATTII OONN  EETT  AAGGEENNDDAA   
� Remplir la feuille de circulation et la faire signer par le praticien référent. La remettre 

dans le dossier du patient. 
� Fixer le prochain rendez-vous de votre patient dans Agenda. 
� Raccompagner le patient. 

ATTENTION  : Le patient n’a plus besoin de passer en caisse car la facturation se fait à 
posteriori sauf pour les devis. Le dossier devra être remis en salle de staff. 

66..22..33..22  DDEECCOONNTTAAMM II NNAATTII OONN  ::   PPOORRTT  DDEESS  GGAANNTTSS  II MM PPEERRAATTII FFSS  
� JETER dans la poubelle adaptée : Les canules plastiques, charlotte, champ papier. A 

l’aide d’une précelle, jeter les déchets : rouleaux coton, matrices transparentes, etc. 
� JETER dans la boîte à déchets objets coupants : Les limes K08, K10, K15, proTaper 

SI, les matrices métalliques, les aiguilles des seringues de mordançage, etc. 
� REPLACER les instruments dans leur cassette et tige de maintien, les crampons sur 

leur support, les limes et forets GG dans leur boîte-séquenceur, les fraises dans leur 
séquenceur. 

� IMMERGER  dans l’instrubac (l’instrumentation doit être totalement immergée dans 
un bac maintenu couvert) : les cassettes et instruments sans support, les séquenceurs. 

� NE PAS IMMERGER LES ROTATIFS  : Mais nettoyer les têtes avec un linge 
jetable imbibé de désinfectant et placer ensuite l’instrumentation rotative sur le 
couvercle de l’instrubac. 

� NETTOYER  avec un linge jetable imbibé de désinfectant (Surfa’Safe SM) les 
différentes surfaces. Ne pas oublier les poignées du scialytique, le clavier, etc. 

66..22..33..33  PPAARRTTII EE  AADDMM II NNII SSTTRRAATTII VVEE  NN°°22  ::   DDOOSSSSII EERR  PPAATTII EENNTT   
Remplir le dossier papier du patient : 

� Coller, sur la feuille de traçabilité, les étiquettes des sachets utilisées. 
� Décrire l’avancement de l’acte réalisé. 
� Compléter le verso de la double page du plan de traitement pour un acte terminé. 
� Placer le dossier du patient en salle de staff dans la boîte prévue. 
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66..22..33..44  RRAANNGGEEMM EENNTT  DDUU  BBOOXX   
� Jeter les sachets de stérilisation et le linge 

utilisé précédemment. 
� Fermer les sacs de sa poubelle et les 

déposer dans le local poubelle. Recharger 
le support de nouveaux sacs poubelle. 

� Se laver les mains 
� Placer le fauteuil en position haute, le 

reste du mobilier retrouve aussi sa 
position initiale. 

� Examiner votre box avant de le quitter. 
� Eteindre la lumière. 
� Si nécessaire, remplir le cahier concernant 

les pannes de son box. (Fiche ci-contre. 
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- Appuyer sur l’interrupteur de l’unité centrale 
- Dans « ouverture de session Windows » renseigner les 

champs suivants: 
·  Utilisateur = g-rth-radetud1    (2 pour le poste en 

grenat) 
·  Mot de passe = radetud1          (2 pour le poste en 

grenat) 
·  Sélectionner WPROD dans le menu déroulant 

·  OK 
- L’écran s’ouvre alors sur ²Compte Nouveau Utilisateur² 

-
�
 �� ���������������������� �
1. Préparation du capteur (n°2 pour les rétros alvéolaires adultes et n°0 en pédo).  

·  Placer son inscription blanche ²Kodak CR2² vers vous,  insérer le capteur dans une 
1ère pochette plastique blanche (protection contre la lumière) avec l’inscription 
²opposite side toward tube ² dirigée vers vous.  
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·  Glisser le tout dans une 2ème pochette. de façon à toujours pouvoir lire l’inscription 
précédente. La fermeture adhésive assure la protection du capteur contre 
l’humidité. 

2. Prise du cliché  
1. En pré ou postopératoire, elle s’effectue de façon classique (angulateurs de Rinn). 

Prendre garde à placer la partie blanche du capteur vers l’intérieur de la cavité 
buccale.  

2. En per opératoire, l’utilisation d’une pince hémostatique est formellement 
INTERDITE  sous peine d’endommager le capteur (= 60€).  

Utiliser le dispositif suivant à usage unique = abaisse-langue en bois + capteur sur 
zone adhésive 

3. Visualiser la radiographie 
Elle est assurée par le Logiciel Trophy Dicom. 

4. Création du dossier patient 
·  Cliquer sur le symbole patient dans la barre d’état (en haut, à gauche) ; 
·  Renseigner les champs suivants: 

o NIP du patient 
o Nom 
o Prénom 
o Homme ou femme  
o OK 

5. Numérisation de l’image 
Elle s’effectue dans le numériseur Kodak CR 7400 Didital Radiography System. 

·  Sortir le capteur de son enveloppe n°2 en déchirant le ruban adhésif : JETER 
dans une poubelle. 

·  Sortir le capteur de son enveloppe de protection n°1 blanche : la conserver à la 
main.  

·  Ouvrir le capot du numériseur 
·  Insérer le capteur dans la logette gauche (face blanche vers l’utilisateur) 
·  Fermer le capot 
·  Sur l’ordinateur double-cliquer sur le nom du patient 
·  Cliquer sur ²CR² dans la barre d’état 
·  Cliquer sur ²Intra Oral² 
·  Parmi les 3 colonnes proposées, restreindre la zone à scanner en sélectionnant 

celle de gauche (capteur n°2), celle du milieu (capteur pédo 0), celle de droite (0 
+ 2). 

·  Cliquer sur le triangle 
·  Le verrouillage de la porte du numériseur s’accompagne d’un bruit sec.  
·  Il faut attendre 2mn30 avant de retirer le capteur de son support. Réinsérer le 

capteur dans son enveloppe blanche n°1 
·  L’image s’affiche sur l’écran 
·  Fermer la fenêtre 
·  Cliquer sur ²sauver² si le cliché est correct 
·  Inscrivez le n° de la dent 
·  OK  
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6. Visualisation de l’image au fauteuil 
Elle est assurée par le Logiciel CARESTREAM Pacs. 

·  Renseigner les champs suivants: 
o Utilisateur = c’est le nombre Identifiant RTH. 
o Mot de passe = 12345678 

·  Cliquer sur ²+ trs-sys5-1² 
·  Cliquer ²chercher² 
·  Dans ²date² : sélection dans le menu déroulant. 
·  Double-cliquer sur le nom du patient 
·  L’image apparaît 
·  Fermer l’image de droite 
·  Pour travailler l’image rapidement, 3 outils intéressants : contraste, zoom, règle.  
À chaque fois, maintenir sur le clavier ²touch pad + --². 

.. ���� �� �� ���� ��   �� �� �� �� ++�� �� �� ��
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L’ordonnance type est rédigée sur une feuille à en-tête de l’ « Assistance Publique, 

service d’Odontologie ». 
Elle doit être signée par un enseignant praticien hospitalier, qui devra aussi apposer son 
tampon. L’ordonnance doit être rédigée lisiblement ! 

Un exemplaire est remis au patient. Le duplicata est conservé dans le dossier du patient. 

  
En tête de L’Assistance Publique 
 

 

   Date de prescription 
    

   Nom et prénom du patient 
Age et poids (pour les enfants) 

    
 Nom du prescripteur 

(enseignant intégré) 
 
Tampon du chef de service 

  

  
 
 

  

 Corps de l’ordonnance (centré sur la feuille) 
 
Numéroter et énumérer les médicaments par ordre d’importance. 
Et pour chaque médicament, indiquer : 
le dosage 
la forme galénique choisie, 
la posologie, 
la durée du traitement (ou QSP) ou le nombre de boîtes, 
et quelques précautions éventuelles 
 

   Signature du prescripteur 
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Paris, le ….. 
 
 

Cher Confrère, 
 
 Nous avons vu en consultation ce jour Mr 
(Mme, Mlle) nom et prénom, âge. L’enquête 
médicale a révélé que ce patient (e) est (diabétique 
et/ou hypertendu, hypothyroïdien  ou présente des 
antécédents d’hépatite, d’infarctus….). 
 
 Devant réaliser des soins (chirurgicaux), 
pourriez-vous nous préciser quels sont les réels 
problèmes médicaux de ce patient (e) le ou les 
traitements en cours (médications et posologies), 
les précautions ou contre-indications éventuelles. 
 
 Merci de bien vouloir nous transmettre ces 
informations. 
 
 Bien confraternellement 
 
 
 
NB : Cette lettre doit recevoir le tampon du 
responsable de votre service clinique et vos nom et 
prénom doivent figurer clairement entre 
parenthèses sous la signature de l’enseignant. 
 
 Ce courrier doit mentionner lisiblement le 
nom de l’étudiant ou du responsable de la vacation 
à qui adresser la réponse du médecin traitant. 

Plan : 
 
Identification du patient 
Antécédents particuliers en relation avec l’intervention 
 
Indication opératoire 
 
Prémédication et anesthésie 
Voie d’abord (incision et lambeau) 
Description des différents temps opératoires (ex : 
trépanations osseuses, section coronaire ou radiculaire, 
élévation, extraction, ablation de lésion kystique ou 
tumorale, etc……) 
Révision du site opératoire 
Hémostases et sutures 
 
Prescriptions et postopératoires 
 
EXEMPLE 
 
Mr GE….22 ans 
Allergie aux dérivés salicylés 
 
Extraction de 38 après accident de désinclusion 
 
Après une prémédication neurosédative (Hydroxizyne 
1mg/kg), l’anesthésie régionale mandibulaire est 
réalisée par une infiltration à l’épine de Spix 
(scandicaïne 3%, 2 ml), et des infiltrations 
complémentaires linguale et buccale (articaïne 4 %, 
1/100 000 d’adrénaline). 
 
L’incision rétromolaire prolongée au niveau du sulcus à 
la 36 permet de décoller un lambeau muccopériosté 
vestibulaire qui laisse apparaître partiellement la partie 
coronaire de la 38. Le lambeau lingual est prudemment 
récliné et tracté par un fil de suture. 
 
La face coronaire de la 38 est dégagée à la fraise boule, 
sous irrigation, de son enclavement osseux sur les faces 
vestibulaire et distale. 
La dent est ensuite mobilisée et une élévation à l’angle 
mésial permet son extraction. 
Les restes du sac péricoronaire et les débris osseux sont 
retirés de l’alvéole, le rebord vestibulaire est régularisé. 
Les sutures sont réalisées par points séparés au vicryl 
(2/0) et l’hémostase est contrôlée par compression. 
 
Prescriptions :   antalgique (Advil) 
                        BdB (Paroex) 
                        Glace 

Toutes ces lettres types doivent porter le tampon du responsable de votre vacation clinique, 
vos nom et prénom doivent apparaître clairement entre parenthèses 

sous la signature de l’enseignant. 
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En cas d’accident (tâche d’hypochlorite ou autre), si le patient demande une 

indemnisation, l’étudiant devra faire le jour même un rapport circonstancié sur un papier à 
en-tête du service (voir la secrétaire du chef de Service) qu’il fera signer par l’enseignant 
responsable de la vacation. 
Exemple : « Je soussigné Monsieur…, étudiant en… année, (série…), déclare avoir taché le 
vêtement (description succincte…) de mon patient,  Monsieur…, avec de l’hypochlorite… au 
cours de ses soins ». Date et signature lisible de l’étudiant et de l’enseignant. 

De son côté le patient demandera à être indemnisé et établira sur papier libre son rapport 
relatant les faits (nom de l’étudiant, année, série, jour et horaire du préjudice), la description 
du vêtement taché, en n’omettant pas de joindre à sa requête la facture originale (ou un 
duplicata) correspondant au vêtement porté le jour de l’accident ainsi qu’un relevé d’identité 
bancaire ou postal.  

L’étudiant transmettra l’ensemble de ces pièces au responsable administratif, Mr DAO 
qui se chargera de les transmettre au service du contentieux de l’hôpital Rothschild.   
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Si un patient manifeste une insatisfaction liée à un problème qui ne peut être résolu par 

l’intervention d’un enseignant responsable, (litige financier, prothèse réellement non 
satisfaisante ou présentant des défauts rédhibitoires, etc.), après accord de cet enseignant, 
l’étudiant demandera un RDV avec le médiateur, le Pr TAVERNIER, auprès de la secrétaire 
du chef de Service. 

Il devra lui fournir toutes les informations nécessaires pour que le médiateur puisse 
recevoir rapidement le patient insatisfait et évaluer la suite à donner à ses doléances.  

Le dossier du patient doit être correctement complété et doit relater les difficultés 
rencontrées par le patient au cours de son traitement. Aucune assurance sur les suites de ses 
demandes ne doit être donnée au patient avant qu’il n’ait été reçu par le médiateur. 
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Si vous prenez des photos ou des vidéos d’un 
patient à des fins éducatives ou pour des 
publications vous devez lui faire signer un 
consentement, disponible au secrétariat du Pr. 
Picard. 
 


